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Il est interdit de servir, de vendre ou 
d’offrir gratuitement de l’alcool aux 

moins de 16 ans
Loi du 22 décembre 2006 relative à la vente de boissons alcooliques

Il est interdit de vendre des produits à 
fumer à base de plantes contenant du 

CBD aux moins de 18 ans
Loi modifiée du 11 août 2006 relative à la lutte antitabac

Il est interdit de vendre des 
produits de tabac et des cigarettes 
électroniques aux moins de 18 ans

Loi modifiée du 11 août 2006 relative à la lutte antitabac
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